Pays d’Europe :

· BULGARIE

	Intitulé de l’Accord
	Protocole d’accords en matière de promotion et de développement de l’artisanat entre le Ministère de l’Artisanat et de l’Economie Sociale du Royaume du Maroc  et le Ministère de la Culture de la République de Bulgarie.

	Date de signature
	15 Octobre 2003 à Rabat.

	Domaines de partenariat
	· La création de structures mixtes de promotion des exportations des produis de l’artisanat.

· L’échange d’organisation des foires et d’exportation Artisanales

· L’échange d’expériences dans les domaines de la formation professionnelle et des techniques de production, d’emballage, de conditionnement et de contrôle de qualité.
·  La promotion de jumelages entre les organismes et les associations à caractère artisanal.

· L’échange de visites  entre les opérateurs économiques du secteur de l’Artisanat

· L’échange de documents et de publications concernant les différentes branches de l’artisanat…


· FRANCE

	Intitulé de l’Accord
	Accord fixant les conditions de coopération dans le domaine de l’artisanat entre le Gouvernement du Royaume du Maroc et le Gouvernement de la République Française.

	Date de signature
	le 11 Avril 2001 à Rabat. 

	Domaines de partenariat
	- Assistance à l’artisanat en matière de :

· Définition du secteur

· Organisation des métiers

· Formation des formateurs

· Protection des créations

· Classification des entreprises

· Hygiène et sécurité du travail

· Promotion des produits de l’artisanat

- Promotion de la coopération et des échanges  entre les organisations professionnelles françaises et Marocaine
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